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                                                                                       PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n° 
portant interdiction de cortèges, défilés et de rassemblements revendicatifs

dans le centre-ville de LYON le 12 décembre 2019.

Le préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2214-4 et L.2215-1;

VU le code pénal, notamment ses articles 322-11-1, 431-3 et suivants et R.644-4;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-4 et suivants ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du 24 octobre 2018 portant  nomination de M. Pascal  MAILHOS en qualité  de préfet  de la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019 portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU les déclarations de manifestation prévues le 12 décembre 2019 faites en préfecture;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.211-1 du code de la sécurité intérieure, sont soumis à l'obligation
d'une déclaration préalable tous cortèges, défilés et rassemblements de personnes, et, d'une façon générale, toutes
manifestations sur la voie publique ; qu’en application de l’article L.211-2 du même code, la déclaration est faite à
Lyon à la préfecture du Rhône, trois jours francs au moins et quinze jours au plus avant la date de la manifestation ;
qu’enfin en application de l’article L.211-4 du même code, si l’autorité administrative estime que la manifestation
projetée est de nature à troubler l’ordre public, elle peut l’interdire par arrêté ;

CONSIDÉRANT que  depuis  le  17  novembre  2018,  de  nombreuses  manifestations  spontanées  ou  sommairement
organisées se sont déroulées presque chaque samedi, au moyen d’appels sur les réseaux sociaux en divers points dans
le département du Rhône, notamment dans le centre-ville de Lyon; que la plupart de ces manifestations n’ont fait
l’objet d’aucune déclaration auprès des services de la préfecture comme la loi l’exige.

CONSIDÉRANT que ces rassemblements ont été le théâtre, à chacune de ces manifestations, d’affrontements violents
avec les forces de l’ordre ; 

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 
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CONSIDÉRANT que lors de ces troubles des projectiles nombreux et dangereux (pavés, bouteilles...) ont été lancés
par des manifestants dont certains ont été interpellés en possession d’objets pouvant servir d’armes par destination ; 

CONSIDÉRANT  que  la  volonté  des  manifestants  de  se  maintenir  dans  le  centre-ville  de  Lyon a  conduit  à  des
affrontements entre les forces de l’ordre et des groupes violents ; 

CONSIDÉRANT  qu’à plusieurs reprises plusieurs centaines de manifestants se sont rassemblés sur la place de la
République  et  que  la  déambulation  dans  les  rues  adjacentes  a  rapidement  généré  des  violences  (installation  de
barricades, incendie de mobilier urbain) nécessitant l’emploi de la force et l’usage de grenades lacrymogènes pour
tenter de disperser les manifestants; 

CONSIDÉRANT que l’intervention des forces de l’ordre s’est avérée particulièrement délicate dans un périmètre de
très forte fréquentation du public ; 

CONSIDÉRANT  que lors  des  précédentes  manifestations  des  « Gilets  jaunes »,  les  forces  de  l’ordre  ont  dû
systématiquement intervenir avec le renfort de forces mobiles  ainsi que du service départemental d’incendie et de
secours pour gérer les cortèges et assurer la sécurité de tous;

CONSIDÉRANT  qu’au total, près de 300 interpellations ont été effectuées par les services de la sécurité publique du
Rhône à l’occasion de ces manifestations depuis le 17 novembre 2018, que le bilan humain s’élève à plus de 110
blessés;

CONSIDÉRANT que par leur violence, leur caractère radical et répétitif, les agissements illégaux et violents survenus
dans le cadre du mouvement dit « des gilets jaunes » ou à l’occasion de celui-ci, excèdent le cadre de la liberté de
manifestation et les désagréments qu’un mouvement revendicatif peut entraîner, de manière générale, à l’égard des
usagers ; que les forces de sécurité, quotidiennement sollicitées depuis le 17 novembre 2018 par des mouvements non
déclarés en de nombreux points du département, spécialement les week-ends, ne sont pas en mesure d’assurer, de
façon permanente, la sécurité sur l’ensemble des lieux susceptibles d’être concernés par une manifestation ; 

CONSIDÉRANT que le jeudi 5 décembre 2019, entre 21 000 et 35 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ;  qu’au surplus le cortège a connu plusieurs tensions avec les forces de
l’ordre sur les lesquelles des bouteilles ont été lancées, nécessitant, en réplique, des jets de gaz lacrymogène, ainsi que
la charge des policiers ;

CONSIDÉRANT que le jeudi 5 décembre 2019 six personnes ont été interpellées ;

CONSIDÉRANT que le mardi 10 décembre 2019, entre 10 000 et 20 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ;

CONSIDÉRANT la présence d’environ 1 200 individus à risque dans le cortège ; 

CONSIDÉRANT que plusieurs individus en noir, visage dissimulé, ont brisé la vitrine de la Banque Populaire située
avenue Jean Jaurès à l’aide de marteaux et massettes et lancé des projectiles sur les forces de l’ordre qui protégeaient
l’établissement ; que les forces de l’ordre ont du riposter avec des gaz lacrymogènes et des tirs de LBD ;

CONSIDÉRANT que dans le secteur de la place Bellecour et de la Rue Edouard Herriot des projectiles ont été lancés
sur les forces de l’ordre parmi lesquels des engins contenant de l’acide, des blocs de pierres provenant de la chaussée
et d’un muret d’une bouche d’accès au métro ; qu’au surplus il a été constaté la mise en place de barricades avec des
barrières Vauban et des trottinettes nécessitant l’usage des canons à eau ;

CONSIDÉRANT que du mobilier urbain a été endommagé, des vitrines brisées et des bâtiments tagués ; 

CONSIDÉRANT qu’une soixantaine de « gilets jaunes » a tenté de rejoindre le Vieux-Lyon par la rue du Colonel
Chambonnet située dans un périmètre interdit par arrêté préfectoral du 7 décembre 2019 ;

CONSIDÉRANT que 17 policiers et 17 manifestants ont été blessés ;

CONSIDÉRANT que les chantiers en cours sur la Presqu’île sont susceptibles de fournir des matériaux qui peuvent
devenir des armes par destination (pavés) ; qu’au surplus le chantier du parc de stationnement Saint-Antoine engendre
une réduction des voies sur le quai entre le pont La Feuillée et le pont Alphonse Juin ;
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CONSIDÉRANT que les relayeurs des appels à manifester sur les réseaux sociaux ne sont pas à même d’identifier et
d’exclure les individus violents susceptibles d’occasionner des troubles graves pour l’ordre public sur les lieux du
rassemblement ou sur le trajet de la manifestation ;

CONSIDÉRANT qu'il appartient à l'autorité investie du pouvoir de police administrative de concilier l’exercice du
droit  de  manifester  avec les impératifs  de l’ordre  public ;  que dans ce  cadre elle  se  doit  de prendre les mesures
nécessaires, adaptées et proportionnées de nature à prévenir tant la commission d’infractions pénales que les troubles
à l’ordre public ; que, malgré le déploiement d’un important dispositif de forces de l’ordre, ce risque de troubles
graves ne peut être prévenu raisonnablement compte tenu de la détermination des participants à ce mouvement et de
leurs agissements violents, réitérés chaque samedi depuis plusieurs mois ; 

CONSIDÉRANT que les effectifs des forces de l’ordre ne sauraient durablement être distraits des autres missions qui
leur incombent, notamment la prévention de la menace terroriste toujours très prégnante ;

CONSIDÉRANT que dans ces circonstances, l’interdiction de manifester sur les secteurs concernés et mentionnés à
l’article 1er est seule de nature à prévenir efficacement et de manière proportionnée les troubles à l’ordre public ;

SUR PROPOSITION de Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

A R R Ê T E

Article 1er : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le jeudi 12 décembre 2019, de 8 h à
22 h, dans le périmètre, annexé, délimité par la rue du Puits Gaillot, la place des Terreaux, la rue d’Algérie, le quai
Saint Vincent, le quai de la Pêcherie, le quai Saint Antoine, le quai des Célestins, la rue du Colonel Chambonnet, la
rue de la Barre, le quai Jules Courmont et le quai Jean Moulin.

Les quais Saint Vincent, de la Pêcherie, Saint Antoine, des Célestins, Jules Courmont, Jean Moulin et la rue de la
Barre sont exclus de ce périmètre.

Article 2 : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le jeudi 12 décembre 2019, de 8 heures
à 22 heures, à Lyon 2e, rue Victor Hugo.

Article 3 :  Toute infraction au présent arrêté peut faire l’objet d’une amende en vertu des dispositions de l’article
R.610-5 du code pénal.

Article 4 : Cet arrêté fera l’objet, d’une publication au recueil des actes administratifs, d’un affichage dans les locaux
de la préfecture du Rhône, ainsi qu’aux abords immédiats des périmètres énoncés à l’article 1er. Il sera porté à la
connaissance du public par tout moyen de publicité adaptée. Un exemplaire sera transmis sans délai au procureur de la
République.

Article 5  : La préfète déléguée pour la défense et la sécurité, le Directeur départemental de la sécurité publique du
Rhône et le maire de Lyon sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 
Le préfet,

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de la justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Lyon dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication - le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens,
accessible par le site www.telerecours.fr                                                                     
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
 

 
 

 

ARS_DOS_2019_12_10_17_0666 
 

portant modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
exploité par la SELAS DYOMEDEA-NEOLAB 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 

 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ratifiant l’ordonnance n° 
2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux 
dispositions transitoires et finales ; 
 
Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes 
médicaux ; 
 
Vu le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Vu l'arrêté N° 2017-8169 en date du 11 janvier 2018 portant définition des zones du schéma régional de 
santé d'Auvergne-Rhône-Alpes relatives aux laboratoires de biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté n° 2019-17-0479 du 6 août 2019 portant modification de l’autorisation de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS DYOMEDEA-NEOLAB ; 
 
Vu le dossier du 19 novembre 2019, reçu à l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes le 20 novembre 2019, de la 
société NOVAL Avocats, conseil juridique de la SELAS DYOMEDEA-NEOLAB, dont le siège social se situe 
480 avenue Ben Gourion à Lyon (69009), relatif : 

- à la fermeture du site de laboratoire de biologie médicale ouvert au public sis à Limas (69400), et 
à l’ouverture concomitante d’un nouveau site ouvert au public sis 935 avenue Edouard Herriot à 
Villefranche sur Saône (69400) ;  

- à la démission de Madame TREPO de ses mandats de Président, et de ses fonctions de Directeur 
Général au sein de la SELAS DYOMEDEA-NEOLAB, avec effet au 28 octobre 2019 ; 

- à la nomination de Monsieur Marc THOME, en qualité de Président de la SELAS DYOMEDEA-
NEOLAB, avec la démission de son mandat de Directeur Général,  à compter du 28 octobre 2019 ; 

 
Considérant les statuts de la SELAS DYOMEDEA NEOLAB, mis à jour à la suite des décisions du Président 
en date du 28 octobre 2019 ; 
 
Considérant le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire des associés de la SELAS DYOMEDEA-
NEOLAB en date du 28 octobre 2019 ;  
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Considérant le bail commercial du 9 mai 2019, ainsi que les plans des locaux du site sis 935 avenue 
Edouard Herriot à Villefranche sur Saône (69400) ; 
 
Considérant qu'après l'opération, les 43 sites du laboratoire exploité par la SELAS DYOMEDEA-NEOLAB 
seront implantés dans les zones limitrophes "LYON" et « CLERMONT-FD – SAINT-ETIENNE », et qu'en 
conséquence les règles d'implantation des laboratoires définies à l'article L.6222-5 seront respectées ;  
 
Considérant qu'après réalisation des opérations susmentionnées, le laboratoire sera dirigé par des 
biologistes co-responsables aux termes des articles L.6213-7 et 9, et que le nombre de biologistes 
exerçants et associés est conforme aux dispositions des articles L.6222-6 et L.6223-6 ;  
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er :  La SELAS DYOMEDEA-NEOLAB (FINESS EJ 69 003 524 1), dont le siège social est situé 480 
avenue Ben Gourion à Lyon (69009), exploite, à compter de la date de réalisation des opérations 
susvisées, le laboratoire de biologie médicale multi-sites, implanté sur les sites suivants, tous ouverts au 
public : 
 
Zone Lyon 
 

1. LYON 69009 - 480 avenue Ben Gourion (Sauvegarde)  - FINESS ET 69 003 527 4 
Site pré-analytique, analytique et post- analytique 

2. LYON 69009 - 29 rue Marietton - FINESS ET 69 003 670 2 
Site pré-analytique et post- analytique 

3. LYON 69009 - 18 quai Arloing - FINESS ET 69 003 671 0 
Site pré-analytique et post- analytique 

4. LYON 69009 - 42 boulevard de Balmont - FINESS ET 69 003 496 2 
Site pré-analytique et post- analytique 

5. LYON 69009 – 27, rue Hector Berlioz - FINESS ET 69 003 672 8 
Site pré-analytique et post- analytique 

6. LYON 69008 - 2 rue Jules Valensaut (Paul Santy) - FINESS ET 69 003 536 5 ; 
Site pré-analytique et post- analytique 

7. LYON 69008 - 184 avenue des Frères Lumière - FINESS ET 69 004 100 9 
Site pré-analytique et post- analytique 

8. LYON 69005 - 2 rue François Genin - FINESS ET 690035266 
Site pré-analytique et post- analytique 

9. LYON 69005 - 90 rue Commandant Charcot (Charcot) - FINESS ET 69 003 525 8 
Site pré-analytique et post- analytique 

10. LYON 69005 – 86-88  rue du Docteur Edmond Locard - FINESS ET 69 004 042 3 
Site pré-analytique et post- analytique 

11. LYON 69004 - 117 boulevard de la Croix-Rousse (Canuts) - FINESS ET 69 003 530 8 
Site pré-analytique et post- analytique 

12. LYON 69003 - 30, cours Charles Vitton - FINESS ET 69 013 078 8 
Site pré-analytique et post- analytique 

13. LYON 69002 - 42 Place de la République (République) - FINESS ET 69 003 535 7 
Site pré-analytique, analytique et post- analytique – AMP biologique (préparation et conservation du 
sperme en vue d'une insémination artificielle) 
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14. LYON 69001 - 19 rue Paul Chenavard (Terreaux) - FINESS ET 69 003 547 2 
Site pré-analytique et post- analytique 

15. ANSE 69480 - 1 avenue Jean Vacher - FINESS ET 69 003 667 8 
Site pré-analytique et post- analytique 

16. BRIGNAIS 69530 - 7 Place Emile et Antoine Gamboni (Brignais Centre) - FINESS ET 69 003 767 6 
Site pré-analytique et post- analytique 

17. BRON 69500 - 5 rue de Verdun (Bron Hôtel de Ville) - FINESS ET 69 003 794 0 
Site pré-analytique et post- analytique 

18. BRON 69500 - 83 rue Pierre Brossolette (Pagère) - FINESS ET 69 003 528 2 
Site pré-analytique et post- analytique, 

19. DECINES-CHARPIEU 69150 - 299 avenue Jean Jaurès (Grand Large) - FINESS ET 69 003 792 4 
Site pré-analytique et post- analytique 

20. ECULLY 69130 - 26 avenue Edouard Payen - FINESS ET 69 003 499 6 
Site pré-analytique, analytique et post- analytique 

21. FONTAINES SUR SAÔNE 69270 - 54 rue Pierre Bouvier - FINESS ET 69 003 529 0 
Site pré-analytique et post- analytique 

22. FRANCHEVILLE 69340 - 23 Grande Rue Le Saint Germain - FINESS ET 69 003 768 4 
Site pré-analytique et post- analytique 

23. JASSANS RIOTTIER 01480 - 89 rue Hector Berlioz - FINESS ET 01 000 958 7 
Site pré-analytique et post- analytique 

24. LOZANNE 69380 - 238 route de Lyon - FINESS ET 69 003 669 4 
Site pré-analytique et post- analytique 

25. NEUVILLE SUR SAÔNE 69250 - 29 bis Route de Lyon  - FINESS ET 69 003 666 0 
Site pré-analytique, analytique et post- analytique 

26. OULLINS 69600 - 51 rue de la République (Oullins République) - FINESS ET 69 003 602 5 
Site pré-analytique et post- analytique 

27. RILLIEUX-LA-PAPE 69140 - 26 avenue de l’Europe (Allagniers) - FINESS ET 69 003 795 7 
Site pré-analytique et post- analytique 

28. SAINTE-FOY-L’ARGENTIERE 69610 - 42 Place de la gare - FINESS ET 69 003 587 8 
Site pré-analytique et post- analytique 

29. SAINTE-FOY-LES-LYON 69190 – 28 avenue du Général De Gaulle - FINESS ET 69 003 964 9 
Site pré-analytique et post- analytique 

30. SAINT-GENIS-LAVAL 69230 - 10, place Mathieu Jaboulay (Genis Bio) - FINESS ET 69 003 766 8 
Site pré-analytique et post- analytique 

31. SAINT-PRIEST 69800 - 5 rue du Dr Gallavardin (Saint-Priest Hôtel de Ville) - FINESS ET 69 003 533 2 
Site pré-analytique et post- analytique 

32. TASSIN-LA-DEMI-LUNE 69160 - 58 avenue de la République - FINESS ET 69 003 498 8 
Site pré-analytique et post- analytique 

33. TREVOUX 01600 - 17 rue du Palais - FINESS ET 01 000 916 5 
Site pré-analytique et post- analytique 

34. VENISSIEUX 69200 - 32 rue Gambetta (Vénissieux Hôtel de Ville) - FINESS ET 69 003 532 4 
Site pré-analytique et post- analytique 

35. VENISSIEUX 69200 – 2 avenue du 11 novembre (Portes du Sud 2) - FINESS ET 69 003 534 0 
Site pré-analytique, analytique et post- analytique 
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36. VIENNE 38200 - 2 rue Auguste Donna - FINESS ET 38 000 287 3 
Site pré-analytique, analytique et post- analytique 

37. VILLEFRANCHE SUR SAÔNE - 33 rue Pierre Morin - FINESS ET 69 003 805 4 
Site pré-analytique et post- analytique 

38. VILLEFRANCHE SUR SAÔNE – 935 avenue Edouard Herriot - FINESS ET 69 003 668 6 
Site pré-analytique et post-analytique 

39. VILLEURBANNE 69100 - 99 rue Anatole France (Gratte-ciels) - FINESS ET 69 003 791 6 
Site pré-analytique et post- analytique 

40. VILLEURBANNE 69100 - 254  rue du 4 août 1789 (Cusset) - FINESS ET 69 003 793 2 
Site pré-analytique et post- analytique 

41. VILLEURBANNE 69100 - 3 rue du Docteur Frappaz (Grandclément) - FINESS ET 69 003 858 3 
Site pré-analytique et post- analytique 

42. VILLEURBANNE 69100 - 6 place Charles Hernu - FINESS ET 69 003 497 0 
Site pré-analytique et post- analytique 
 
Zone Clermont-Ferrand-Saint-Etienne 

43. SAINT-CHAMOND 42400 – Place de Plaisance –FINESS ET 42 001 581 0 
Site pré-analytique, analytique et post- analytique 
 

 

Article 2 :  Toute modification apportée aux conditions d’exploitation et de fonctionnement du 

laboratoire de biologie médicale multi sites exploité par la SELAS DYOMEDEA-NEOLAB devra être portée à 

la connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 

conformément aux textes en vigueur. 

 

Article 3 :  Cette décision peut faire l'objet - dans un délai de deux mois à compter de la notification 

de la présente décision - d'un recours : 

- gracieux auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- hiérarchique auprès de Mme la Ministre chargée des Solidarités et de la Santé, 
- contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon, pouvant être introduit par la voie de 

l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 
 
Le délai de recours prend effet : 

- pour l'intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté 
- pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux. Ils ne suspendent pas l'application du présent arrêté. 
 

Article 4 :  Le Directeur de l'Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 10 décembre 2019 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

 

 

Catherine PERROT 
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84_DRDDI_Direction régionale des douanes et droits

indirects de Lyon

69-2019-12-10-001

Décision de retrait d'implantation d'un débit de tabac

ordinaire permanent sur la commune de

CHARBONNIERES-LES-BAINS (69260)Retrait d'une décision d'implantation d'un débit de tabac ordinaire permanent à

CHARBONNIERES-LES-BAINS
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